
     Compte-rendu 
CA de direction de l'Association des riverains de la Chaîne des Lacs 
Dimanche le 17 février 2013 
De 9h30 à 12h   
72 chemin de la Rive 

Présence : Richard Bousquet, Jean-François Lavigne, Huguette Custeau, France Daoust, Richard 
Régimbald, Jacques Lauzon, Roland Audren, Ginette Boyer.  
 
Absence : René Jolicoeur, Marc-André Duclos, Jacques Guertin.  
 
Mot de bienvenue   – R Bousquet 
• Richard Bousquet souhaite la bienvenue aux participants et procède à l’ouverture de la réunion à 

9h35. 
 
Présentation de l'ordre du jour  – R Bousquet 
• Ajout: Internet haute vitesse par fibre optique (dossier spécial) 
• L’ordre du jour est adopté sur proposition d'Huguette Custeau.          
 
Lecture du procès-verbal de la dernière réunion – G Boyer 
• Tous l’ayant reçu à l’avance, il est convenu à l’unanimité de ne pas faire la lecture du procès-verbal 

de la réunion du 21 octobre 2012  qui est adopté sur proposition de Jean-François Lavigne.  
 
SUIVI DES DOSSIERS 
États des finances / recrutement 2012-13 – G Boyer 
• Nombre de membres : 205  
• En accord avec les directeurs de lac, les membres du chemin Dulude demeurant le long de la rivière 

aux Herbages feront désormais partie de la liste du lac Leclerc.   
• Le rapport financier intérimaire a été envoyé aux membres du CA.  Discussion sur les montants 

disponibles pour le financement des projets à venir.    
 
Retour sur le souper du CA de l’ARCDL  –  Tous 
• Positif : qualité des mets, prix abordables, grande salle, situation du restaurant.  À améliorer : 

coordination du service.     
• Il est convenu de faire dès maintenant la réservation au même endroit pour l’an prochain.  La date 

sera le troisième samedi de janvier.   
• Réflexion sur la possibilité d’organiser une activité ouverte à tous les membres, exemple : cabane à 

sucre.   
 
Dossiers 2013   –   R Bousquet 
• On dresse une liste des dossiers prioritaires pour l’année 2013.  France Daoust propose que l’on 

entérine cette liste dont les sujets et objectifs sont :   
 Niveaux d’eau : Faire une demande au CEHQ pour que soit officialisées les nouvelles procédures de 

maintien des niveaux d’opération de la vanne du barrage Stukely à la hauteur de 284.35 mètres.   
 Relevé des fossés : Assurer un suivi avec le département des travaux publics du Canton d’Orford. 



 Bateaux moteur : Poursuivre le dossier selon les résultats du sondage sur la limitation de vitesse des 
bateaux.  

 Qualité de l’eau : Continuer de participer au programme du réseau de surveillance volontaire des 
lacs (RSVL) selon les recommandations du ministère.     
Poursuivre, avec le RAPPEL, la réalisation des prochaines phases du projet de diagnostic de lac 
après réception du rapport des inventaires de l’été 2012 sur les plantes aquatiques et sédiments.   

 Sensibilisation : Réaliser un affichage dénonçant des comportements  non respectueux de 
l’environnement et des autres usagers des lacs.  

 Bouées : Relancer la municipalité pour obtenir un plus grand nombre de bouées.   
 
Niveau d’eau  –   R Bousquet  
• Jean-François Lavigne confirme qu’on vient prendre des relevés sur l’échelle limnimétrique installée 

sur le lac près de sa propriété.   
• Jacques Lauzon considère que les améliorations de la stabilité des niveaux d’eau depuis que le 

CEHQ ne bouge plus la vanne comme l’ARCDL l’a demandé devraient être soulignées davantage.   
 
Bateau moteur (sondage) – R Bousquet 
• Richard Bousquet présente une mise à jour des réponses reçues.     
 
Règlement de la MRC  –   R Bousquet 
• Richard Bousquet donne des informations concernant un projet de règlement  qui sera présenté à la 

réunion de la MRC le 19 février prochain et qui modifierait les dispositions relatives à la construction 
de projets d’ensemble résidentiel.  Il souhaite que l’ARCDL soit bien représentée à cette réunion pour 
poser des questions et déceler les impacts possibles de ce changement sur la densification des 
zones habitables autour des lacs.  

 
Conseil municipal   –   R Bousquet 
• Un plan des zones inondables réalisé par la MRC a été présenté à une séance du conseil municipal. 

De nombreuses lacunes ont été décelées sur les abords de la rivière aux Herbages en aval du lac 
des Monts.  Roland Audren  a procédé à des vérifications,  à des rencontres avec des représentants 
de la municipalité et de la MRC. Une pétition a été réalisée et déposée à la municipalité. De nouveaux 
relevés terrains seront  faits par des spécialistes payés par Orford et donneront lieu à un dépôt à la 
MRC d’un plan corrigé.  Bravo pour le travail accompli. 

 
Correspondances – G Boyer 
• Rappel : annonce d’un nouveau site internet en décembre et infolettre en janvier, ces informations ont 

été transférées aux membres du CA. 
 
Site internet   – G Boyer 
• Mettre en évidence le nombre de membres. 
• Mise à jour des dossiers.    
 
Autres sujets 
Internet haute vitesse par fibre optique (dossier spécial)    –   R Bousquet 
• Selon des informations reçues de COOPTEL, les installations du réseau de fibre optique dans le nord 

d’Orford se déploient comme prévu et devraient être complétées pour la fin février.  
• L’objectif  pour le raccordement des clients est fin avril.  
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été discutés,  la séance est levée à 11h50 sur proposition de 
Richard Régimbald.      


